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RÉPONSE DÉFINITIVE – R 299 C – 23.04  

 
Réponse définitive du Conseil administratif à la résolution R 299 – 18.02 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
PLAN SECTORIEL DE L’INFRASTRUCTURE AÉRONAUTIQUE (PSIA), PROJET DE FICHE DE 
L’AÉROPORT DE GENÈVE (PSIA PARTIE III C) 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Une réponse intermédiaire a été apportée à votre Conseil en date du 15 mai 2018, informant que le Conseil 
administratif avait transmis à l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) ainsi qu’au Conseil d’État genevois 
la résolution adoptée. À cette même occasion, la réponse du 18 avril 2018 de M. Antonio HODGERS, 
Conseiller d’État, vous avait également été transmise. Par le biais d’une seconde réponse intermédiaire, 
nous vous communiquions le 4 septembre 2018 notre courrier du 9 mai 2018 à M. HODGERS. 
 
Le 11 septembre 2019, un dossier « après PSIA » a été mis à l’enquête publique par l’OFAC, portant sur 
la procédure de modification du règlement d’exploitation avec instauration de quotas et une procédure 
d’approbation des plans pour la construction d’une nouvelle sortie rapide de piste et l’utilisation densifiée 
des postes de stationnement avec fixation du nouveau bruit admissible. Par l’intermédiaire de l’ATCR-AIG, 
la Ville de Vernier a formulé le 14 octobre 2019 opposition à cette enquête publique. 
 
En date du 21 octobre 2021, le Conseil administratif de la Ville de Vernier a fait part à l’OFAC de ses 
observations concernant la consultation qui a eu lieu entre le 20 septembre et le 25 octobre 2021 sur la 
procédure de consultation sur les remarques finales portant sur la modification du règlement d’exploitation 
avec instauration de quotas, ainsi que la procédure de l’approbation des plans pour la construction d’une 
nouvelle sortie rapide de piste et l’utilisation densifiée de postes de stationnement avec fixation du nouveau 
bruit admissible. Dans le cadre de cette consultation, le Conseil administratif a exprimé son insatisfaction 
face aux réponses apportées par Genève Aéroport aux remarques formulées par la Ville de Vernier dans 
le cadre de la précédente consultation.  
 
En date du 17 novembre 2022, le Département fédéral des transports de l’énergie et de la communication 
(DETEC) a approuvé les modifications du règlement d’exploitation de l’AIG relatives au dossier après PSIA. 
En date du 10 janvier 2023, la Ville de Vernier a recouru contre cette décision et a soutenu l’ATCR-AIG 
dans la même démarche.  
 
 
La résolution R 299 – 18.02 est ainsi close. 

 
 
 

  Mathias BUSCHBECK 
Conseiller administratif 

 
 
 
 
Vernier, le 27 mars 2023 


